
LISTE DES ARTICLES INTERDITS EN SOUTE 

 

Les passagers ne sont pas autorisés à transporter les articles suivants dans leurs bagages de soute: 

 

f) substances et engins explosifs ou incendiaires — substances et engins explosifs ou incendiaires 
susceptibles, ou paraissant susceptibles, d’être utilisés pour occasionner des blessures graves ou 
pour menacer la sécurité d’un aéronef, notamment: 

 

- munitions, 
- amorces, 
- détonateurs et cordeaux détonants,  
- mines, grenades et autres explosifs militaires, 
- feux d’artifice et autres articles pyrotechniques, 
- bombes et cartouches fumigènes, 
- dynamite, poudre et explosif plastique.  

 
 

- matières inflammables (briquets, essence, peintures... ) 
- corrosifs (lessive, javel...) 
- oxydants 
- irritants 
- toxiques 
- radio actifs 
- magnétiques (boussole) 
- le chlore 
- la peinture 
- les gaz comprimés (bouteilles de gaz, réchauds...) 
- les aérosols de contenance supérieure à 500 ml  
- et les objets non autorisés au transport par les services de l'État et les États. 

 


